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Office vétéraire fédéral

Epizoozies: nouveaux foyers du 20.10 au 25.11.2005

Loque américaine des abeilles

Canton District Commune Nbre de cas

LUCERNE Hochdorf Hitzkirch 1

TESSIN Blenio Malvaglia 1

Concours de ruchers

Concours des ruchers SAR 2006

La prochaine saison apicole verra le concours se dérouler dans la 2e

circonscription. Les apiculteurs des sections de Lausanne, Morges, Gros-de-Vaud, Cos-
sonay, sont invités à s'inscrire auprès de leur président avant le 31 mars 2006.

Conditions de participation:

• Être membre de la SAR depuis trois ans au moins.
• Posséder 5 colonies au minimum.
• Présenter toutes ses ruches.

L'inscription est gratuite.
L'ensemble de celles-ci est à faire parvenir au président du jury pour le 15 avril

2006.

Important: Le membre du jury représentant la circonscription et son suppléant
sont désignés par les sections concernées. Il doivent être conseiller ou moniteur.

Leurs adresses seront communiquées au président du jury pour le 31 mars
2006.

Des renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès du soussigné:

Erwin Noirat
Concours des ruchers SAR
2854 Bassecourt, tél 032 426 83 44
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